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Conseil des droits de l’homme 
Trente-neuvième session 

10-28 septembre 2018 

Point 4 de l’ordre du jour 

Situations relatives aux droits de l’homme  

qui requièrent l’attention du Conseil 

  Fédération de Russie*, Venezuela (République bolivarienne du) :  

amendement au projet de résolution A/HRC/39/L.20 

39/… Situation des droits de l’homme en République arabe syrienne  

Après le paragraphe 39, insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

39 bis. Se déclare préoccupé par les conclusions du Rapporteur spécial sur les 

effets négatifs des mesures coercitives unilatérales sur l’exercice des droits de l’homme1 et 

de la Commission d’enquête2 selon lesquelles les sanctions ont aggravé les souffrances des 

civils syriens du fait de leurs répercussions négatives sur les droits de l’homme et l’accès 

humanitaire ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 

 1  Voir A/HRC/39/54/Add.2. 

 2  Voir A/HRC/39/65. 
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